
Règlement du jeu DOLCE ESTIVA  
 
Jeu avec obligation d’achat organisé par NOVI pour sa marque Jozz Beauty en partenariat avec 
l’agence de voyages Autour du monde, sur la page Instagram @jozz.beauty et sur la page 
Instagram @beautysuccess, sur les sites jozzbeauty.com et beautysuccess.fr, ainsi que dans les 
points de vente Beauty Success participants du 14 avril 2025 à 00h00 au 27 avril 2025 à 23h59.  
 
Le jeu est ouvert à toute personne physique âgée d’au moins 18 ans, à l’exception des salariés de la 
société organisatrice et des personnes résidant dans les DOM-TOM. La participation est illimitée. 
 
Règlement du jeu consultable sur les sites jozzbeauty.com et beautysuccess.fr, ainsi que dans les 
points de vente Beauty Success participants sur demande auprès des conseillères. 
 

Conditions de participation : 
 
Pour participer au jeu, les participants doivent : 
 

1. Effectuer un achat de produits de la marque JOZZ BEAUTY pour un montant minimum de 35€ 
sur le site jozzbeauty.com, ou sur le site beautysuccess.fr, ou dans l’un des points de 
vente Beauty Success participants (voir liste consultable sur le site jozzbeauty.com).   

2. Remplir le formulaire de participation en ligne (nom, prénom, téléphone, adresse email). 
Lorsque l’achat est effectué dans un point de vente Beauty Success, le participant devra 
scanner le QR Code remis lors de son achat pour accéder au formulaire de participation en 
ligne. 
 

3. S’abonner au compte Instagram @jozz.beauty. 
 

Le 28 avril 2025, un(e) gagnant(e) sera tiré(e) au sort parmi les participants ayant rempli toutes les 
conditions listées ci-dessus. 
 

Dotation : 
 

● Le/la gagnant(e) remportera : Une participation d’une valeur de 1.200 euros TTC pour un  
voyage pour deux personnes en Italie,. 
 

● Inclus dans le voyage : vols aller/retour pour 2 personnes et 2 nuits d’hôtel. 
Non inclus : trajet domicile-aéroport, transferts, repas et boissons, taxe de séjour, frais 
administratifs, assurances. 
Voyage hors périodes scolaires, à effectuer avant le 31 décembre 2025, avec réservation au 
moins 5 mois avant le départ. 
 
 
 

Désignation du gagnant : 
 



Le/la gagnant(e) sera contacté(e) directement par NOVI par téléphone et par mail le 28 avril 2025. 
Un bon d’échange pour le séjour lui sera adressé par mail, qu’il/elle devra remettre à l’agence de 
voyage partenaire.   
 
 

 

Modalités de remise du lot : 
 
La société organisatrice ne pourra être tenue pour responsable si les coordonnées fournies par le/la 
gagnant(e) sont incorrectes, ce qui empêcherait la remise du lot.  
L’agence ‘Autour du Monde’ est notre partenaire pour l’organisation de ce voyage. Après le tirage au 
sort du/de la gagnant(e), celui-ci/celle-ci devra prendre directement contact avec l’agence de voyage 
dont les coordonnées lui auront été transmises par NOVI pour organiser son séjour et devra lui 
transmettre le bon d’échange. Le séjour devra impérativement avoir lieu avant le 31 décembre 2025 
avec une réservation au moins 5 mois avant le départ. 
Le bon pour le séjour est d’une valeur de 1.200 euros TTC et est utilisable en une seule fois. 
Toutefois, en fonction de la date et du lieu choisis par le/la gagnant(e) pour ce séjour, son coût 
pourra être supérieur à 1.200 euros. Toute somme excédant 1.200 euros sera à la charge du 
gagnant.  
 

Modifications et contestations : 
 
Le lot est incessible et nominatif.  
 
L’attribution du lot ne peut donner lieu à aucune contestation, ni à sa contre-valeur en argent, ni à 
échange pour quelque motif que ce soit. 
La responsabilité de NOVI est strictement limitée à la délivrance du lot. Sa responsabilité ne pourra 
être engagée quant à l’organisation du voyage et à son déroulement.  
 

Protection des données personnelles : 
 
Les données personnelles des gagnants (nom, prénom, adresse mail et téléphone) sont collectées 
dans le cadre de l’organisation du jeu et de la délivrance du lot et sont destinées uniquement à la 
société organisatrice et à l’agence de voyages partenaire. 
 
Ces données seront supprimées par NOVI dans un délai de 3 mois à compter de l’attribution du lot, 
sauf si les participants ont donné leur consentement pour que les données collectées soient 
également utilisées par NOVI pour leur adresser des offres commerciales sur ses produits et 
services. Dans ce cas, les données seront supprimées dans un délai de 3 ans à compter de la date de 
leur collecte ou de l’inactivité du compte client. 
 
NOVI s'engage à mettre en œuvre des mesures organisationnelles, logicielles et physiques en 
matière de sécurité numérique pour préserver la confidentialité des informations personnelles 
transmises et protéger les données personnelles contre les altérations, destructions et accès non 
autorisés. 
 
Conformément à la loi 78-17 modifiée et au Règlement Général de Protection des Données 
(RGPD), tout participant dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de demande 
d’effacement et de portabilité de ses données. Il peut exercer ces droits à tout moment en adressant 
un email à : e-commerce@beautysuccess.fr. 

mailto:e-commerce@beautysuccess.fr


 

Avertissement : 
 
Ce jeu-concours n’est ni organisé, ni parrainé par la société META. Les informations collectées sont 
destinées à la société organisatrice et non à Instagram. 
 

Société organisatrice : 
 
NOVI, société par actions simplifiée, au capital de 33.500.000 euros, immatriculée au RCS de 
Périgueux sous le numéro 311 889 877, dont le siège social est situé 1 rue des Lys, Parc d’activités 
Astier Val, CS 30040, 24110 SAINT ASTIER, France. 
 

 


